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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai de 6 mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport visant à analyser l'opportunité de supprimer l'exclusion des biens militaires du 
processus de restitution instauré par le présent projet de loi.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI souligne à nouveau son opposition à l'exclusion de principe des 
biens militaires du périmètre des biens culturels pouvant faire l'objet d'une restitution.

En l'état actuel de la rédaction de l'article, le texte prévoit que s’agissant d’un bien saisi par les 
forces armées, seul un bien "qui n’a pas contribué aux activités militaires par sa nature, sa 
destination ou son utilisation" peut faire l'objet d'une demande de restitution. Or, comme le 
soulignent les travaux menés au Sénat sur le sujet, même si cette définition est inspirée du droit 



APRÈS ART. 3 N° 27

2/2

international actuellement applicable, le flou entourant les notions utilisées risquent de rendre 
inopérante une grande partie du dispositif proposé.

Ainsi, que ce soit au Sénat ou lors des discussions en commission des affaires culturelles et de 
l'éducation, il a été démontré à de nombreuses reprises que l'application de ce critère excluerait de 
nombreuses oeuvres dont la restitution constitue une obligation morale et historique. A titre 
d'illustration, sans l'adoption d'une loi d'espèce du 24 décembre 2020, la restitution d'un sabre 
attribué à El Hadj Omar Tall n'aurait pas été possible avec l'application de l'exclusion des biens 
militaires. Ce sabre, confisqué par le général Archinard après la prise de Bandiagara en 1893 et 
restitué au Sénégal, serait donc aujourd'hui toujours conservé dans les collections du musée du Quai 
Branly. Par conséquent, nous proposons de réintégrer ces biens dans le droit général proposé par le 
présent projet de loi, et de permettre la restitution de ces biens si un travail scientifique permet de 
révéler que ces biens utilisés dans un contexte militaire ont été acquis sans le consentement de leur 
propriétaire.


